
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique n°21 du 6 juin 2008

PARTIE TEMPORAIRE
Marine nationale

Texte n°18

CIRCULAIRE N° 0-13355-2008/DEF/DPMM/SICM/OFF
relative à la préparation par correspondance des concours d'admission à l'école militaire de la flotte en 2009.

Du 23 avril 2008



DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA MARINE : service d'information sur les carrières de la
marine.

CIRCULAIRE N° 0-13355-2008/DEF/DPMM/SICM/OFF relative à la préparation par correspondance
des concours d'admission à l'école militaire de la flotte en 2009.

Du 23 avril 2008

NOR D E F B 0 8 5 0 8 3 0 C

Références :

a) Décret n° 75-1207 du 22 décembre 1975 (BOC, p. 4909. ; BOEM 321.1, 775.1.1.2,
814.2.3.2.1.3) modifié ;
b) arrêté du 28 juillet 2006 ( n.i. BO ; JO n° 188 du 15 août 2006, texte n° 3 ; JO/313/2006. ;
BOEM 321.2) modifié ;
c) arrêté du 10 janvier 2002 (BOC, 2002, p. 422. ; BOEM 321.2) modifié ;
d) instruction n° 168/DEF/DPMM/SICM/OFF du 1er février 2002 (BOC, 2002, p. 1295. ;
BOEM 321.2) modifiée ;
e) Instruction n° 319/DEF/DPMM/SICM/OFF du 12 avril 2002 (BOC, 2002, p . 3153. ;
BOEM 321.2).

Pièce(s) Jointe(s) :

Quatre annexes.

Référence de publication : BOC N°21 du 6 juin 2008, texte 18.



1. Le cours par correspondance préparant aux épreuves de français et d'anglais des concours d'admission à
l'école militaire de la flotte est organisé, comme les années précédentes, par la Revue d'études.

Il se déroule normalement sur une période de huit mois, de mai à décembre.

Les inscriptions pour les préparations de français et d'anglais sont distinctes.

Les candidats peuvent s'inscrire aux deux préparations ou à une seule.

Le tarif détaillé de ces cours et les modalités de règlement sont indiqués en annexe I.

2. Les candidats s'inscrivent dès maintenant et jusqu'au 1er juillet 2008 auprès de la Revue d'études en se
conformant aux modèles donnés en annexes II et III. Il est toutefois conseillé de s'inscrire avant le début du
cours afin de ne pas accumuler de retard.

Le premier règlement doit être joint à l'inscription.

Une copie de ces demandes d'inscription sera adressée, pour information, au service d'information sur les
carrières de la marine, section « recrutement officiers » (SICM/OFF).

3. Les candidats pourront bénéficier d'une aide financière de la marine aux taux suivants :

- 80 p. 100 du montant pour une inscription en première année, soit les sommes de :

- 210 euros pour le français ;

- 110,40 euros pour l'anglais.

- 50 p. 100 du montant pour un redoublement, soit les sommes de :

- 84 euros pour le français ;

- 46,50 euros pour l'anglais.

À la triple condition :

a) qu'ils réunissent, au 1er janvier 2009, les conditions exigées pour se présenter aux concours, fixées par le
décret n° 75-1207 du 22 décembre 1975 modifié [référence a)] portant statuts particuliers des corps d'officiers
navigants de la marine et par l'arrêté du 28 juillet 2006 modifié [référence b)] relatif aux groupes de
spécialités et spécialités entre lesquelles sont réparties les officiers du corps des officiers spécialisés de la
marine et les officiers sous contrat rattachés à ce corps et fixant les conditions d'aptitude requises et la liste des
brevets et certificats militaires exigés du personnel non officier pour leur admission dans ce corps ;

b) qu'ils effectuent la totalité des épreuves écrites des concours ouverts en 2009.

Cependant, cette clause ne s'applique pas pour un candidat inscrit à la préparation par correspondance lorsque
le concours auquel peut se présenter l'intéressé s'avère non ouvert ;

c) que leur assiduité, appréciée sur l'ensemble de la préparation, ait été jugée suffisante au vu des relevés de
notes établis par la Revue d'études (nombre et qualité des devoirs rendus).

Pour le ministre de la défense et par délégation :



Le contre-amiral,
directeur adjoint,

Denys ROBERT.



ANNEXE I.
TARIF DU COURS PAR CORRESPONDANCE, CYCLE 2008/2009 PRÉPARANT AUX

CONCOURS D'ADMISSION À L'ÉCOLE MILITAIRE DE LA FLOTTE EN 2009.

1. TARIF DU COURS ET MODALITÉS DE RÈGLEMENT.

    1.1. Inscription au cours concernant la préparation complète.

Les tarifs de la préparation sont :

- inscription en première année cours (M50-00)(1) :

paiement comptant à l'adhésion : 262,50 euros

ou

paiement échelonné comme suit       :

- 87,50 euros à l'adhésion et ;

- 87,50 euros un mois plus tard et ;

- 87,50 euros un mois plus tard.

- inscription en redoublement (M50-09) :

paiement comptant à l'adhésion : 168 euros   

ou

paiement échelonné comme suit :

- 56 euros à l'adhésion et ;

- 56 euros un mois plus tard et ;

- 56 euros un mois plus tard.

    1.2. Inscription au cours concernant la préparation en anglais.

Les tarifs de la préparation sont :

- inscription en première année cours (M50-40)(1) :

paiement comptant à l'adhésion : 138 euros

ou

paiement échelonné comme suit :

- 46 euros à l'adhésion et ;

- 46 euros un mois plus tard et ;

- 46 euros un mois plus tard.



- inscription en redoublement (M50-49) :

paiement comptant à l'adhésion : 93 euros.

2. PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA MARINE.

À la fin du 1er semestre 2009, le service d'information sur les carrières de la marine (SICM/OFF) publiera la
liste des candidats bénéficiant du remboursement partiel qui sera effectué par le bureau « finances » de la
direction du personnel militaire de la marine.

3. EXPÉDITION PAR VOIE AÉRIENNE.

Les correspondances de la Revue d'études à destination de l'outre-mer empruntent normalement la voie
maritime. Toutefois, en cas de départ de métropole d'une formation en mission de longue durée outre-mer, les
commandants peuvent demander, par message adressé à la poste navale, l'expédition des cours par voie
aérienne sous couvert de la formation.

(1) Plus un droit d’inscription de 25 euros à régler avec le comptant ou la 1re mensualité. Le personnel s’inscrivant aux deux
épreuves de préparation s’acquitte d’un unique droit d’inscription d’un montant de 25 euros.



ANNEXE II.
DEMANDE D'INSCRIPTION AU COURS PRÉPARATOIRE AUX CONCOURS DE L'ÉCOLE
MILITAIRE DE LA FLOTTE ORGANISÉ PAR LA REVUE D'ÉTUDES (ANNÉE 2008/2009),

COURS DE FRANÇAIS.

Préparation(1) :       première année                 redoublement

NOM
pour les femmes mariées, l'inscription se fait sous le
nom de jeune fille suivi de la mention « épouse... »

Prénoms

Grade - spécialité

Matricule

Affectation

Adresse à laquelle le candidat désire recevoir
ses cours(2) :

Nota : demande d'inscription à établir en deux exemplaires.

Premier exemplaire :

Revue d'études
Parc Delizy - bât A
 32, rue Delizy
93500 Pantin.

(Accompagné de votre chèque de règlement)

Deuxième exemplaire :

Service d'information sur les carrières de la marine
SICM/OFF
15 rue de Laborde - BP 25
00325 Armées.

(1) Rayer la mention inutile.

(2) Signaler tout changement d’adresse à la Revue d’études.



ANNEXE III.
DEMANDE D'INSCRIPTION AU COURS PRÉPARATOIRE AUX CONCOURS DE L'ÉCOLE
MILITAIRE DE LA FLOTTE ORGANISÉ PAR LA REVUE D'ÉTUDES (ANNÉE 2008/2009),

COURS D'ANGLAIS.

Préparation (1) :       première année                 redoublement

NOM
pour les femmes mariées, l'inscription se fait sous le
nom de jeune fille suivi de la mention « épouse... »

Prénoms

Grade - spécialité

Matricule

Affectation

Adresse à laquelle le candidat désire recevoir
ses cours(2) :

Nota : demande d'inscription à établir en deux exemplaires.

Premier exemplaire :

Revue d'études
Parc Delizy - bât A
 32, rue Delizy
93500 Pantin.

(Accompagné de votre chèque de règlement)

Deuxième exemplaire :

Service d'information sur les carrières de la marine
SICM/OFF
15 rue de Laborde - BP 25
00325 Armées.

(1) Rayer la mention inutile.

(2) Signaler tout changement d’adresse à la Revue d’études.



ANNEXE IV.
LISTE DES SPÉCIALITÉS OUVERTES AU CONCOURS 2009.

La liste définitive des spécialités ouvertes sera officialisée par la publication de la circulaire d'ouverture du
concours 2009 à l'école militaire de la flotte.

Administration (ADMIN).

Armes-équipements (ARMEQ).

Conduite nautique (NAUTI).

Contrôleur d'opérations aériennes (COA).

Contrôleur de circulation aérienne (CCA).

Électricité (ELECT).

Énergie-propulsion-nucléaire (EPNUC).

Fusilier-protection (FUPRO).

Informatique générale (INFOG).

Maintenance aéronautique (MAERO).

Mécanique (MECAN).

Opérations-transmissions (OPTRA).

Opérations de lutte au dessus de la surface (OPLAS).

Opérations de lutte sous la mer (OPLSM).

Opérations-environnement (OPENV).

Sécurité (SECUR).

Sport (SPORT).

Sûreté navale (INSEN).

Tactique aéronautique (TACAE).
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